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    Présentation

    Comment se constitue une culture disciplinaire ? Existe-t-elle de façon autonome et spécifique ? Cet ouvrage, en interrogeant la période récente (depuis 1970), souhaite apporter quelques éléments de réponses à partir de quatre questions constitutives de la culture des enseignants d’éducation physique et sportive (EPS) : la sportivisation, l’intellectualisation, la moralisation et la décentralisation. En libérant les frontières entre histoire et sociologie, cette analyse ambitionne d’abord un renouvellement des questionnements sur la discipline. Les différentes connaissances issues du champ des sciences humaines permettent ici d’interroger les transformations de la discipline, et plus particulièrement sa culture historique. En effet, en décrivant différents modèles de pratiques (corporels, scolaires, scientifiques, économiques ou institutionnels) à partir d’indicateurs variés, cette analyse souhaite redonner une certaine complexité aux hypothèses historiques souvent chosifiées dans la culture des enseignants d’EPS.
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Introduction


Comment se constitue une culture disciplinaire? Existe-t-elle de façon autonome et spécifique ? Cet ouvrage, en interrogeant la période récente (depuis 1970), souhaite apporter quelques éléments de réponse à partir de quatre questions constitutives de la culture des enseignants d’éducation physique et sportive (EPS) : la sportivisation, l’intellectualisation, la moralisation et la décentralisation. En libérant les frontières entre histoire et sociologie, cette analyse ambitionne d’abord un renouvellement des questionnements sur la discipline. Les différentes connaissances issues du champ des sciences humaines permettent ici d’interroger les transformations de la discipline, plus particulièrement sa culture historique. En effet, en décrivant différents modèles de pratiques à partir d’indicateurs variés, cette analyse souhaite redonner une certaine complexité aux hypothèses historiques souvent chosifiées dans la culture des enseignants d’EPS.

C’est le cas de la sportivisation. Ayant acquis un statut de fait historique établi dans la culture des concours, ce néologisme décrit un processus historique qui mérite néanmoins une plus grande attention. Ce processus opère-t-il de manière continue et homogène depuis les années 1960 ? Existe-t-il à tous les niveaux ? Différents indicateurs montrent que la relation entre sport et EP ne peut se réduire ni à une confusion, ni à une distance au sport. Questionner la sportivisation de l’EPS revient à identifier quelles pratiques corporelles servent de modèles culturels légitimes et donc d’interroger la légitimité de ces modèles culturels.

Nous adopterons la même démarche pour l’intellectualisation de la discipline. La mise en forme disciplinaire pour parfaire l’intégration scolaire dans les années 1980 est également devenue un élément fondamental de la culture EPS. Elle place la définition du savoir au cœur d’un enjeu de légitimité scolaire qui dépasse la tradition scolastique pour une rationalité scientifique. Cependant, l’orthodoxie scolaire évince-t-elle vraiment la doxa disciplinaire ? La problématique de la mise en forme de l’EPS peut se comprendre dans un rapport entre identité scolaire et spécificité disciplinaire. Elle questionne alors à travers la mise en forme d’une discipline, ce qui forge finalement son identité scolaire.

Savoir et savoir-faire ne constituent pas les seuls contenus enseignés en EPS. L’intérêt porté aux attitudes et à la morale renouvelle, dans les années 1990, à la fois les valeurs de la discipline et sa propre valeur. Cette moralisation relève-t-elle d’une adaptation sociale ou d’une conformation scolaire ? Il semble que la position de la discipline dépende de sa capacité à intégrer des modèles sociaux renouvelant son utilité sociale tout en se conformant à une tradition scolaire. L’intérêt porté aux valeurs scolaires et disciplinaires centre l’analyse autour d’enjeux de positionnement autant externe qu’interne. En effet, les mutations sociales à l’école résultent d’un compromis entre traditionalistes et modernistes. Aussi, les luttes politiques qui se nouent autour du renouvellement ou non des valeurs disciplinaires éclairent finalement la notion de filtre scolaire.

Enfin, les formes récentes d’organisation politique autorisent l’expression des conceptions au niveau local. La décentralisation semble accorder une liberté plus grande aux enseignants. Mais de quoi sont-ils libres ? Les modèles politiques, économiques et administratifs qui organisent la discipline délimitent l’espace de jeu des acteurs. Les modes de gestion deviennent alors un enjeu de pouvoir pour transformer ou maintenir un modèle disciplinaire. En proposant des modes de légitimité différents, ces modèles modifient le rapport de force interne et pèsent de façon indirecte sur la définition de la discipline et ses transformations.

Ainsi, les différents modèles de la pratique révèlent une « culture EPS » riche et composite s’inspirant de modèles sociaux variés : modèles corporels, scolaires, scientifiques, économiques ou institutionnels. Notre analyse ne prétend pas détailler chacun des processus historiques mis en question, mais de cultiver la controverse en montrant leurs différentes facettes. Les indicateurs utilisés rendront compte de cette complexité des modèles disciplinaires. Nous définirons le modèle « comme un système symbolique qui dicte la conduite des hommes et la justifie à leurs propres yeux » (Herman, 1983). Les enseignants d’EPS s’appuient sur différents modèles pour construire leur pratique. Certains modèles deviennent dominants et reconnus dans les textes quand d’autres fonctionnent dans l’ombre de la pratique. Il ne s’agit pas de rendre compte de l’ensemble des modèles existant à un moment donné de la discipline, mais d’attester une disparité des formes que celle-ci peut prendre. Cette hétérogénéité témoigne de l’existence d’enjeux disciplinaires. Nos quatre questions préalables constituent en définitive un prétexte pour étudier, à travers des indicateurs différents, certains enjeux et certains modèles qui composent actuellement la culture disciplinaire.

Dans cet ouvrage, l’EPS est considérée comme une construction sociale conjoncturelle, c’est-à-dire qu’elle prend des formes différentes en fonction des contextes et des acteurs. En conséquence, l’identité de l’EPS n’existe pas en soi (Arnaud, 1983). Elle s’alimente de modèles sociaux différents. La construction idéal-typique (Weber, 1992) des formes de pratiques de l’EPS s’effectuera à partir d’indicateurs différents. En faisant apparaître leurs traits pertinents, les modèles sous-jacents et leur variation, les indicateurs permettent de repérer ces configurations historiques particulières (Vincent, 1994), ils souligneront le lien entre une pratique et son contexte. Pour autant, la pratique enseignante n’est pas une simple chambre d’enregistrement des modifications sociétales. Il ne s’agit pas seulement de rendre compte de l’effet des forces externes sur la discipline, mais également de celui des forces internes qui produisent un filtre, parfois déformant, de cette réalité sociale. Les différents acteurs, en fonction de leurs intérêts et de leurs possibilités d’action, optent pour des modèles de la discipline qui orientent ensuite l’histoire de celle-ci. Les sciences sociales, en particulier l’histoire et la sociologie, offrent des grilles d’interprétation de la pratique actuelle. Elles peuvent alors jouer pleinement leur rôle herméneutique en éclairant la signification de l’EPS au quotidien : pourquoi enseigner le roller plutôt que le grimper de corde ? La préférence pour une forme de savoir (intellectuelle ou pratique), pour un type de valeur (traditionnel ou moderne) ou pour un mode d’organisation (pour unifier ses pratiques ou cultiver ses différences) constitue pour l’enseignant et pour les politiques autant de questions actuelles qui peuvent s’éclairer au regard des modèles sociaux du passé.



1. La sportivisation : l’enjeu sportif comme modèle culturel




« L’EP est malade parce qu’elle ressemble trop au sport. »

Andrieu, 1992.




Qu’est-ce que la « sportivisation » ? On pourrait répondre, de façon simple, que c’est l’introduction du sport en EPS ou, plus exactement, la mise en conformité de l’EPS avec le sport. Mais encore faut-il préciser à quel niveau de l’EPS a lieu cette adhésion : l’entrée de certaines pratiques, la conformité éthique ou la référence à une pratique culturelle ? De quel sport parle-t-on ? De la seule activité compétitive organisée en fédération ou de l’ensemble des pratiques physiques possibles dans la société ? De la définition de ces deux termes dépend le lien qui les unit.

Selon Jean-Marie Brohm (1986), ce néologisme est introduit en 1968 dans la revue Quel corps ? pour rendre compte de l’imposition institutionnelle et idéologique du sport en EPS, entraînant une crise identitaire de la discipline. La sportivisation représente donc un processus d’assujettissement idéologique de l’EPS aux valeurs du sport. Pour Michaël Attali et Jean Saint-Martin (2004 c), la sportivisation relève d’une généralisation des pratiques physiques et sportives comme enjeu éducatif principal à partir des années 1960. Ce terme rend compte ici d’une valorisation par l’EPS des pratiques sportives de la société. Dans les deux cas, il s’agit d’un processus de mise en norme de l’éducation physique, dans une forme identique aux pratiques sportives dominantes de la société. Pierre Parlebas (1999) parle plutôt de « sportification » pour décrire le processus qui transforme les jeux en sport, le sport se définissant comme un « ensemble fini et dénombrable de toutes les situations motrices, codifiées sous formes de compétitions et institutionnalisées » (1981). Ainsi, la sportification serait, dans ce cas, un processus de normalisation des pratiques physiques dans la société sous une forme compétitive organisée. Dans ce cas, il n’y a pas seulement eu « sportification de l’EPS », mais « sportification des pratiques de la société », c’est-à-dire une mise en ordre sportive des pratiques corporelles. C’est l’idée que l’on retrouve également dans la « sportification des loisirs » chez Norbert Elias et Éric Dunning (1994). Ce néologisme renfermerait donc une mise en forme particulière des pratiques corporelles, non seulement visible en EPS, mais également au sein de la société. La « sportification » marquerait la prédominance des pratiques sportives compétitives, codifiées et organisées au sein de la société et de l’EPS. La critique d’un tel processus trouve d’ailleurs son paroxysme au moment de la constitution d’un service public des APS par l’État autour du système fédéral dans les années 1960-1970.

Les pratiques sportives ayant évolué, que renferme ce processus de « sportivisation » aujourd’hui ? Est-ce le maintien d’une limitation des pratiques de référence en EPS aux seules situations fédérales compétitives ? Autrement dit, le processus de sportivisation serait la condition d’une EPS conforme aux normes sportives compétitives (Mérand, 1970). Ou, plus globalement, est-ce la persistance d’une correspondance entre pratiques sportives de la société et pratiques scolaires ? Dans ce cas, la sportivisation de l’EPS rendrait compte d’un lien entre les pratiques de la société et celles de l’EPS. Au contraire, n’avons-nous pas vu une évolution inverse apparaître ?

S’il en est ainsi, que doit-on entendre par « désportivisation » ? La fin du monopole des pratiques sportives instituées au sein de la société ? Autrement dit, la désportivisation toucherait l’ensemble de la société, en proposant un modèle de pratique différent de la norme compétitive (Loret, 1996). Est-ce plutôt la revendication de pratiques scolaires qui privilégient le développement de pratiques non compétitives à l’école (Faucon, 2004) ? La désportivisation n’est-elle pas davantage, finalement, dans la manière d’enseigner le sport à l’école que dans le choix des pratiques, comme le suggèrent Michaël Attali et Jean Saint-Martin ? Si, aujourd’hui, il existe une prise de distance par rapport au sport, est-ce la pratique qui est écartée, son éthique, ou la culture qu’elle symbolise ? Cet écart relève-t-il d’un rejet ou seulement d’un modelage des pratiques sportives ? Michel Delaunay (2005) parle, quant à lui, de resportivisation dans les années 1990. Quel lien existe-t-il finalement entre l’EPS et le sport ?

Contrairement à la grammaire qui apparaît comme une construction scolaire de la langue (Chervel, 1998), l’EP ne s’appuie pas sur un corpus de pratiques corporelles spécifiquement scolaires. Bien que certains auteurs comme Jean Le Boulch (1971) ou Pierre Parlebas (1999) aient défendu l’idée d’une construction spécifique de l’exercice corporel scolaire, la discipline se fonde sur certaines pratiques sociales. Ainsi, l’extension et la définition plus floue des pratiques physiques, sportives et corporelles dans la société vont complexifier les rapports entre le sport et l’école. Dans ce cas, l’EP obéirait à une définition sociale et culturelle du sport, elle-même évolutive.

Pour autant, il n’y a pas seulement une mise en norme sociale différente des pratiques corporelles. L’école et l’EP doivent redéfinir leurs missions dans des contextes sociaux et politiques divers. Ainsi, la mise en forme scolaire des pratiques physiques conduit à une prise de distance par rapport aux pratiques sociales de référence (Martinand, 1983). Ce décalage semble résulter d’une redéfinition des contenus d’enseignement de l’EP selon des objectifs scolaires. Peut-on pour autant parler de « désportivisation » ?




L’EPS : entre modèle social et forme scolaire

L’EPS s’apparente-t-elle plus au modèle social des pratiques sportives ou se définit-elle plutôt par sa forme scolaire ? Les enjeux identitaires de l’EPS se situent à deux niveaux, c’est-à-dire dans la mise en norme de la pratique corporelle scolaire et dans la mise en forme du sport. Nous allons montrer que le choix des pratiques de référence est plus vaste et suit ainsi l’évolution des pratiques sociales. Cependant, si la norme sportive domine l’EPS, la distance au sport doit se comprendre par une triple mise en forme : éducative, didactique et pédagogique.

Tout d’abord, les APS sont traitées au niveau éducatif. Pourquoi, selon les périodes, seulement certaines activités sont-elles pensées comme éducatives ? De plus, la place occupée par les activités physiques varie à l’école en fonction des indicateurs. Elle rend compte de logiques éducatives diverses qui donnent un rôle différent à la pratique sociale. Enfin, malgré le développement de nouvelles formes de cultures sportives, la référence fédérale reste dominante en éducation physique.

Lorsque ces activités sont traitées au niveau didactique, l’enseignant peut choisir certains contenus au détriment d’autres, et peut modifier la nature sociale de l’activité pour servir des finalités différentes (Leziart, 1997). Les conditions scolaires de présentation de l’activité physique évoluent en fonction des objectifs de la discipline. Cependant, on peut se demander si la didactique n’a pas pour fonction de mettre les activités sociales dans une forme proche de la tradition scolaire, c’est-à-dire finalement les faire admettre comme éducatives.

Quant au traitement pédagogique de l’activité, il s’attache plus à présenter les contenus d’enseignement sous des formes différentes en fonction des caractéristiques des élèves. Les différences de niveau ou de besoin des élèves justifient, dans ce cas, une présentation distincte de la pratique sociale. Mais le traitement trouve ses limites dans la conservation d’une nécessaire conformité à la référence sportive.

Ainsi, chaque niveau de mise en forme est susceptible de créer une distance par rapport à la forme sportive. Nous verrons que, si ces trois niveaux de mise en forme varient au cours du temps, ils varient également en fonction de la pratique scolaire étudiée, c’est-à-dire l’EPS ou les pratiques sportives scolaires. Il n’est donc pas possible de répondre de façon globale à la question de la sportivisation.


Les textes : entre confusion légale et distance corporatiste

Si l’on en croit les discours (notamment syndicaux [1] ), la place accordée à l’EPS ne cesserait de diminuer [2] . Cependant, au regard des trente dernières années, il semble au contraire que la pratique de l’EP et du sport à l’école ait augmenté. En effet, pratiquement toutes les formations scolaires et universitaires offrent aujourd’hui de l’éducation physique et du sport aux élèves, sous forme volontaire ou obligatoire. Seul le volume horaire dans le système scolaire secondaire semble baisser par rapport aux cinq heures d’EPS préconisées dans les années 1960 [3] . Cette réduction d’heures est en revanche compensée par une place plus grande accordée au sport sous des modalités différentes, et surtout optionnelles. Ainsi, le volume horaire est différent si l’on prend en compte seulement la pratique de l’EP obligatoire ou l’ensemble des pratiques sportives proposées au cours du cursus d’un élève.

La corporation et le système politique ne s’accordent pas sur ce que recouvre l’éducation physique à l’école car le système politique français et européen globalise sport et EP, tandis que la corporation des enseignants d’EPS marque une nette différence. Cette confusion perdure dans les textes. La loi assimile l’EPS au sport, les textes professionnels (comme les instructions officielles) les distinguent. En effet, légalement, l’EPS se définit comme l’enseignement des APS. La définition juridique rejoint une définition sociale qui assimile l’enseignant d’EPS au « prof de sport ». À ce modèle sportif, la corporation s’attache, dès les années 1960, à marquer la différence. Dans la circulaire du 19 octobre 1967 (BOEN no 41 du 2 novembre 1967), cette différence entre EPS et APS est clairement soulignée. Ainsi, « l’EP ne doit plus être confondue avec certains des moyens qu’elle utilise ; lorsqu’elle se constitue en matière d’enseignement, il y a lieu de parler, pour désigner l’ensemble de ces moyens, d’activités physiques et sportives » (programmation des APS, 1977). Dans la loi no 75-988 dite loi Mazeaud du 29 octobre 1975 relative à l’organisation de l’EP et des sports, la discipline s’inscrit dans le service public des APS (Langlois, 1976) : « Les APS font partie intégrante de l’éducation. Dans l’enseignement du premier et du deuxième degré, tout élève bénéficie d’une initiation sportive. » Malgré le changement de tutelle ministérielle, la loi no 84-610 dite Avice du 16 juillet 1984 sur la promotion des APS réitère la mission de l’EPS comme l’ « apprentissage des APS ». La place des pratiques sportives est aussitôt reformulée : « Les pratiques sociales constitutives du champ des APS sont des pratiques de référence et non des moyens de l’EPS » (Pineau, 1984). L’arrêté du 14 novembre 1985 entérine de même la distance entre sport et EPS. Alors qu’un glissement d’une définition politique et sportive vers une définition professionnelle et scolaire semble se réaliser dans les années 1990, la remise en question des textes de 1993 (arrêté du 24 mars 1993) et de 1999 (arrêté du 12 août 1999) au motif qu’ils s’éloignent trop de la référence sportive semble révéler un mouvement inverse de la corporation. La pratique sportive doit rester une référence culturelle incontournable de l’EPS (Rouyer, 1995 d). La différence entre EPS et APS semble encore difficile à trouver pour Claude Pineau et Henri Sérandour (1994). Si l’on en croit le doyen de l’Inspection générale de l’EP et le président du CNOSF, ce ne serait pas la forme mais les motifs qui différencieraient les pratiques.

Ainsi, au modèle sportif prôné par le système politique dans les textes législatifs, répond celui de la corporation qui revendique une certaine distance éducative, tout en reconnaissant sa valeur culturelle. On comprend dès lors combien le rôle tenu par les pratiques sportives en EPS va être ambigu. Tout se passe comme si la corporation profitait de son importance politique et culturelle et cherchait à convertir l’intérêt social pour le sport en intérêt corporatif pour une EP spécifique.




Le sport à l’école : entre sport éducatif et éducation sportive

Les pratiques sportives ne jouent pas un rôle identique selon les différentes modalités volontaires ou optionnelles qui accompagnent l’enseignement obligatoire en EPS. Parallèlement à une pratique d’éducation physique, des modalités sportives se développent à l’école : le sport à l’UNSS, le sport optionnel ou les sections sport-études. Il est alors difficile de parler du sport à l’école tant sa place et sa fonction sont variables selon les modalités. Si les différentes modalités semblent marquées par la diversification sociale des pratiques, les modèles du sport scolaire se différencient de ceux du sport optionnel. Tout se passe comme si le traitement éducatif de la pratique sportive dans le cadre optionnel était d’autant plus marqué par la corporation que l’option sportive se présente comme une compensation de la pratique obligatoire imposée par le système politique à des fins d’économie. En revanche, la pratique sportive à l’UNSS défendue par la corporation (et souvent remise en cause par le système politique) se présente comme le maintien d’un lien avec le monde sportif. Sport optionnel et sport scolaire ne relèvent pas des mêmes enjeux politiques.


Le sport scolaire : entre finalité sportive et scolaire

Le sport scolaire offre une certaine manière de pratiquer le sport à l’école, qui repose sur un choix volontaire de l’élève. Son histoire se présente comme un objet de luttes politiques pour la conservation d’une pratique sportive volontaire de la part des enseignants, quand le système politique cherche à faire des économies de moyens. Le résultat de cette lutte offre une multitude de facettes au sport scolaire, lui permettant d’asseoir une légitimité institutionnelle, mais ne facilitant pas son identité. Comme le souligne Jean-Michel Delaplace (1987), « la spécificité du sport scolaire tient à cette double situation, celle de l’ancrage dans le monde éducatif et celle de l’appartenance potentielle au monde sportif ». Jacky Bordet (1999) propose des étapes dans l’histoire de l’association sportive révélant différents modèles : formation de l’élite sportive, formation associative ou formation de gestionnaire.

Dans les années 1970, le sport scolaire se présente comme un système compétitif parallèle au monde sportif prônant une concurrence entre les établissements scolaires. Ce modèle proche du système fédéral subit de plein fouet les restrictions budgétaires qui touchent également le milieu sportif. Un combat entre gouvernement et syndicats s’ouvre avec le décret du 7 septembre 1973 qui supprime les trois heures forfaitaires d’encadrement. Le gouvernement renouvelle ses attaques par le décret du 31 août 1978 qui stipule que son encadrement n’est pas obligatoire pour l’enseignant, ce dernier doit en faire la demande. La circulaire du 10 janvier 1980 porte encore atteinte à l’AS, l’enseignant doit justifier de 30 licenciés pour animer son association. Cependant, le changement de gouvernement en 1981 va suspendre les mesures contre le sport scolaire. Alain Savary rétablit le forfait de trois heures consacré à l’AS dans le service des enseignants, par la note de service du 6 juillet 1981.

L’imitation du modèle sportif fédéral offre une impasse. Le sport scolaire bascule vers une identité plus scolaire. L’association sportive se rapproche des objectifs de l’EPS. Son organisation imite celle de l’EPS (décret des 13 et 14 mars 1986 portant création des projet d’AS). La programmation officielle des activités de l’UNSS pour la période 1994-1997 s’est attachée à présenter les activités dans la même configuration que les groupements proposés en EPS « afin de permettre aux enseignants d’articuler leur projet d’AS avec leur projet d’EPS » (UNSS, 1993). Ainsi, la politique scolaire du projet redéfinit les pratiques sportives de l’AS pour répondre à des fins éducatives spécifiques de l’école. L’association sportive n’est plus le maillon intermédiaire qui sélectionne les meilleurs en EPS pour alimenter le sport fédéral. Elle se présente comme un complément de formation de l’EPS. La présentation à travers un projet éducatif montre une continuité de la pratique entre EPS et AS. En s’appuyant sur le caractère éducatif du sport, l’EPS et l’AS partagent des finalités communes, des pratiques souvent identiques, mais revendiquent des moyens pédagogiques différents (apprentissage et développement contre animation et entraînement). L’UNSS se positionne également en complément de la pratique fédérale en favorisant la pratique des plus faibles et le développement de la vie associative. L’UNSS quitte le modèle fédéral élitiste pour une multipratique sportive. C’est sur l’engagement dans le fonctionnement associatif que l’association sportive se différencie du milieu sportif. « L’UNSS a pour but de développer l’apprentissage de la vie associative par les élèves (décrets 13 et 14 mars 1986). » Même si ce versant de la prise de responsabilité et de la citoyenneté est peu répercuté au sein des AS où les élèves se comportent encore majoritairement comme des consommateurs de sport, des initiatives émergent dans différents établissements et districts pour faire participer les élèves à la gestion et à l’arbitrage. L’UNSS offre en réalité deux images en créant un championnat de « masse » aux côtés du championnat « élite ». Les calendriers des deux compétitions ne s’organisent pas de la même façon. Pour l’ « élite », la même pratique s’étend sur toute l’année, comme un championnat fédéral. Pour la « masse », les pratiques se suivent en différents cycles à l’image de l’EPS.

Mais l’UNSS est de nouveau menacée par des économies d’heures, suite au rapport Leblanc (2001) qui l’accable. Pour justifier son rôle, elle inscrit ses missions dans le modèle du sport intégrateur. « Investie d’une mission de service public à finalité éducative et sociale, l’UNSS contribue à aider chaque élève à élaborer son projet personnel, à lui permettre de vivre en harmonie avec l’école et de s’insérer dans le tissu social de la cité » (Programmes sportifs, 2001-2004, Paris, UNSS, 2000). La prise en compte des projets personnels de l’élève va conduire à une ouverture aux différentes formes de pratiques sociales et amplifier l’identité multiple de l’UNSS. De nouvelles pratiques se diffusent comme le badminton ou l’escalade. L’UNSS marque sa différence avec le sport fédéral par le maintien d’une pratique multiple et d’une pratique collective (les championnats scolaires n’opposent que des équipes). La représentation de l’établissement et ses résultats sportifs diminuent au profit d’une convivialité qui se renforce dans les rencontres interétablissements (comme dans les Jeux de l’UNSS, puis les Jeux de l’avenir). L’identité de l’AS passe de plus en plus par l’engagement des élèves dans une conduite citoyenne et responsable (Charte du sport scolaire, 1998) et participe à la construction d’une ambiance conviviale au sein de l’établissement. L’identité sportive de l’UNSS éclate ainsi en différents modèles de pratiques dépendants des acteurs locaux (Riehl, 2001) : pratiques sportives compétitives, rencontre interhumaine ou découverte de soi. L’existence même de l’UNSS se joue aujourd’hui au niveau local. En effet, il revient à chaque établissement de justifier l’intérêt de la pratique de l’UNSS pour conserver son encadrement. Le décret de Robien du 13 février 2007 assujettit l’existence du forfait enseignant pour l’encadrement de la pratique à la justification de son utilité au sein de chaque établissement. L’AS devient un élément de l’identité de l’établissement.

Ainsi, l’UNSS a diversifié ses pratiques en intégrant de nouvelles modalités sociales et en tenant compte des nouvelles finalités scolaires. Elle est passée d’une mission de sélection de l’élite sportive à des missions éducatives, notamment citoyennes. Instrument de politique sportive, l’UNSS est devenue un instrument de politique d’établissement. Cependant, la définition d’une identité propre reste difficile à trouver entre les enjeux sportifs, scolaires et économiques (Gougeon, 2000). Ainsi, au niveau politique, la remise en cause permanente du sport scolaire est aussi tenace que le maintien systématique du sport optionnel.




Le sport optionnel : entre enjeux politiques et éducatifs

Le sport optionnel ne se présente pas dans un même contexte politique que le sport scolaire. Il bénéficie d’un appui politique renouvelé dans le but de compenser le déficit horaire institué par les textes au sortir de la guerre. Malgré cette différence politique, il va subir les mêmes transformations sociales – à savoir, la même extension des modes d’entrée dans la pratique. En revanche, sa place va se trouver transformée : d’une pratique extérieure prise en compte au moment de l’évaluation à une pratique valorisée dans un parcours scolaire différencié. Le sport optionnel qui se présente comme l’ombre de la privatisation planant sur la corporation va progressivement retrouver une fonction éducative à part entière dans le cursus de l’élève volontaire. Il se présente sous différents modèles de politiques scolaires.

Alors que l’EP et le sport se partageaient dans les années 1960 la pratique physique à l’école (deux heures d’EP et la demi-journée de sport, circulaire du 21 août 1962), la massification scolaire va avoir pour conséquence une réduction des moyens (circulaire du 9 septembre 1971). Le sport optionnel se perçoit moins comme une activité complémentaire que comme une atteinte aux prérogatives de l’enseignant d’EPS à l’école. La création des CAS (circulaire du 1er juillet 1972) va poser un problème à la corporation (Combeau-Mari, 1995). Cette réforme propose l’introduction d’intervenants extérieurs pour combler le déficit d’enseignants, la prise en compte de compétences acquises en dehors de l’EPS et validées par le chef d’établissement, et, enfin, la mise en place de pôles d’organisations intégrées à partir des installations sportives entre les différents utilisateurs. Elle avait clairement pour objectif de concentrer les moyens octroyés au sport en rassemblant l’EP et le sport dans une même organisation. Une telle mesure a enflammé la corporation qui voyait, en elle, la fin de leur monopole sur la pratique scolaire et le renvoi de son encadrement vers des organismes privés. La loi Mazeaud de 1975 apporte une nouvelle définition des pratiques sportives à l’école et notamment du sport optionnel qui sera défini par la circulaire du 10 mai 1977. La création des SAS par la circulaire du 24 mars 1977 sera de nouveau considérée par les enseignants comme une atteinte à leurs prérogatives. Ainsi, le modèle d’un sport optionnel se confondant au sport fédéral est ressenti comme une menace pour les enseignants.

Cette peur sera atténuée par le changement de tutelle ministérielle en 1981. Toutefois, les pratiques sportives à l’école en dehors de l’EP ne disparaîtront pas pour autant. La mise en place des activités sportives spécialisées en lycée (note de service du 13 juillet 1982) est un exemple. De plus, la loi du 16 juillet 1984 confirme l’organisation du sport de haut niveau dans le second degré. Comme les sections « sport-études » créées par la circulaire du 15 novembre 1973 (BOEN no 45 du 6 décembre 1973), l’ « option sportive » est à l’effigie du sport fédéral. Ce sont des pratiques sportives enseignées dans un objectif compétitif et encadrées par un personnel reconnu dans le milieu fédéral. Le baccalauréat ouvrira même une option sport. Ainsi, dans les années 1980, si l’EP marque sa distance au milieu sportif, l’organisation d’un sport compétitif sur le modèle fédéral perdure à l’école. Les deux modalités coexistent aux examens, mais l’une est obligatoire et l’autre facultative.

La véritable preuve de l’intégration du sport dans le cursus scolaire se réalise par l’incorporation du sport optionnel dans les parcours différenciés des élèves au même titre que les autres matières. Il ne s’agit plus de faire reconnaître un investissement extérieur ou de poursuivre un objectif sportif extrascolaire, mais de développer de véritables compétences dans le domaine des APS ou à partir de ce domaine. C’est par exemple le cas des ateliers de pratiques (note de service du 30 mars 1992). L’accès n’est plus assujetti à un niveau de pratique préalable et la mise en œuvre pédagogique est différente d’un entraînement sportif. C’est une nouvelle formule qui renvoie à une politique scolaire décentralisée. Cette idée se retrouve dans les « classes sport » en collège ou l’option EPS au baccalauréat (arrêté du 17 février 1995). Les pratiques sportives occupent une place plus importante et se diversifient. Les programmes de seconde du 6 août 2000 offrent une multiplication des manières de faire du sport à l’école en proposant un enseignement de détermination, un enseignement optionnel, en plus de l’UNSS et de l’EPS. Le sport à l’école s’organise selon des manières différentes comme l’entretien, l’initiation ou l’entraînement. Ces différentes modalités tendent toutes vers une spécialisation sportive, mais dans plusieurs APS (au moins deux).

Ainsi, il est difficile de parler globalement de la place du sport à l’école. Sa place ambiguë et complexe révèle une multiplication de ses fonctions sociales : politique, ludique, culturelle, éducative (Pociello, 1999). Si « le sport, c’est la motricité ludique approuvée et consacrée par l’institution » (Parlebas, 1995), alors l’institution scolaire consacre une part au sport variable selon les modalités et le retraite en fonction d’usages différents. La multiplication de ces modalités sportives à l’école rend confuse la définition d’une éducation physique scolaire. Non seulement la part de l’éducation corporelle est délicate à calculer, mais encore les pratiques et ses intérêts éducatifs sont difficiles à circonscrire. Les limites du sport à l’école varient d’un élève à l’autre, d’un établissement à l’autre et d’un enseignant à l’autre.






Les classifications : entre logiques culturelles et éducatives

Si l’on s’intéresse à l’EPS proprement dite (c’est-à-dire aux heures d’enseignement obligatoires), nous avons montré que les instructions comme les discours de la corporation revendiquent une distance à la pratique sportive. Pourtant, si l’évolution des classifications met en évidence des logiques différentes de classement des APS, elle révèle également une référence sportive constante dans les programmations en EPS. En effet, ces logiques ont glissé de logiques internes aux APS vers des logiques centrées sur l’individu, ce qui peut laisser croire à une prise de distance avec la référence sportive. Toutefois, le rejet des classifications ne faisant pas directement appel à une logique sportive (comme celles de 1993 ou de 1999) dévoile un attachement de la corporation au modèle culturel sportif. Par ce qu’elles incluent et ce qu’elles excluent (Defrance, 2006), les classifications offrent un éclairage des frontières de l’EPS. Certaines activités accèdent à une dignité scolaire quand d’autres disparaissent. L’analyse des classifications montre une certaine perméabilité sociale. Tout se passe comme si l’intérêt éducatif des activités changeait selon des modèles différents de culture corporelle.

Les instructions officielles de 1967 (circulaire du 19 octobre 1967) distribuent les sports selon les qualités et les capacités nécessaires à leurs pratiques. La gymnastique contribue à la prise de conscience du corps ; les jeux sportifs collectifs, au développement de l’initiative et du sens de leur responsabilité dans le groupe. Une planification des activités est définie pour chaque niveau d’étude et différenciée par sexe. Par exemple, la programmation propose plus de danse et de gymnastique non sportives pour les filles (en 6e et 5e, 34 heures contre 8 heures 30) et plus de sport de combat pour les garçons (8 heures 30 contre aucune pour les filles). Pour la même pratique, les objectifs diffèrent : le rendement musculaire en gymnastique non sportive est réservé aux garçons tandis que les filles vont y développer plutôt la souplesse articulaire. Ainsi, le choix des pratiques est défini en fonction de leur valeur éducative, entendue ici comme le développement des capacités spécifiques de l’élève. Chaque activité contribue naturellement pour une part importante, moyenne ou nulle au développement de certaines qualités physiques. Les enseignants programment des objectifs visant le développement de l’élève et planifient des sports, mais également des pratiques plus traditionnelles comme des jeux présportifs, les gymnastiques non sportives ou l’EPUP. Ainsi, les pratiques sportives et non sportives sont programmées en fonction des qualités supposées être développées par ces activités en vue d’atteindre des objectifs socialement définis (différents d’un sexe à l’autre). Les instructions de 1967 consacrent les activités sportives compétitives (Parlebas, 1976) comme représentatives des activités de loisir aux côtés de formes plus traditionnelles de la pratique.

Le modèle sportif fédéral est devenu le modèle culturel des instructions officielles du 12 décembre 1985 pour le collège. La nécessité de programmer des cycles d’activités provenant de sept familles différentes correspond à une volonté d’offrir une diversité culturelle parmi les pratiques institutionnalisées. Les groupements répartissent les APS selon des équivalences techniques et réglementaires propres au mouvement sportif. Les pratiques sont regroupées en fonction de caractéristiques...
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